
récolté par ou ailleurs que chez le Compétiteur, car e'est
le panier ou la boîte qui devra être considéré ainsi que
l'étalage.-er prix, $2 50 ; 2 e prix, $2 00 ; 3o prix,
$1:50.

Section 80.-Pour les iieilleures et plus belles p'ires nom-
mnîées.-cr prix, *l 50 ; 2e prix, 8100; 3à prix, 75 ets.

REGLEMENT.

devront avoir été entretenues et cultivées chez le
propriétaire de la ruche et être sa propriété depuis
au moins six mois.

13o. Il ne sera accordé aucun prix pour décora-
tions n'ayant aucun mérite artistique.

AUGUSTE DUPUIS
Président.

A.-GUSTAVE VERREAULT
Serétai re-Trésorier.

honraleIJis\\ A l)i xr
C B.. J.. l .. . J, .

56 rue St-Pierre, Quebec
(Batisse d la Banque Unii')

2nars, 1893-1 an.

le. Tous les fruits, plants, légumes, vins, fleurs,
produits quelconques devront avoir été cultivés ré-
coltés ou fabriqués par le compétiteur. ou quelqu'un
de sa maison.

2o Les articles destinés à l'exposition devront
être placés dans la salle d'exposition avant neuf
heures A. M. le 27 septembre, et les exhibits ne se-
ront enlevés le soir qu'après 'l'ordre des Directeurs.

3o. Aucun .concurrent ne pourra avoir plus d'un
prix dans la imêmîle section et un échantillon de
fruits ou de legumes ne pourra pas servir dans une
section et dans une collection, il faudra double
échantillon.

4o. Chaque membre devra transmettre au Se-
crétaire-Trésorier le ou avant le 25 septembre pro-
chain, une liste ,de tous les articles qu'il désire ex-
poser, et le Secrétt.ire pourra refuser l'entrée de
tout article pour lequel on. n'aurait pas demandé
une entrée à la date ci-dessus.

5. Personne le sera admis dans la salle de
l'exposition pendant que les juges exainineront les
produits.

Go. La Société ne sera pas responsable des
dommages faits aux articles exhibés ; mais des gar-
diens seront sur les lieux et y donneront toute l'at-
tention possible.

7o. La décision des juges sera finale, et personne
à part des juges, n'aura droit de toucher aux articles
exhibés.

80. Toute personne demeurant dans la province
de Québec peut devenir membre de la Société en
payant entre les mains du Secrétaire-Trésorier une

piastre annuellement et nul autre qu'un membre de
la Société pourra concourir à cette Exposition ; ex-
cepté toutefois les citoyens du comté de Kamou-
raska qui grâc à l'octroi accordé par l'honorable
Commissaire de l'Agriculture pourront concourir
sans payer d'entrée pour leurs produits, leur sous-
cription pour l'année prochaine sera retenue sur les
prix qu'ils obtiendront.

9o. Le Secrétaire-Trésorier retiendra sur les
prix fa sougeriptioi- de chaqu'e membre pour l'année
suivante.

10. Les concurrents devront veiller à ce que
les cartes d'entrées soient bien placées sur les articles
exhibés et à ce que chaque article soit à l'endroit

signé par sa classe.

Y;
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Section 78. - Collection de Cactus.-ler prix, S1 00 2e 11. Tout article portant quelques marques ou
prix, 50 ets. signes propres à faire reconnaître le p,ropriét'ire sera

Section 79.-l'our le mîeilleur étalage de fruits en botts mis hors de concours
ou paniers les plus avantageux pour le marché. Dans .12o. Les ruches qui seront mises au concours

ces aniersnpouroort etrn exposussdes fruitv de méritou
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For Information and free Handbook write to
-~~ MBUNt C O_. 361 I3nOADW.&-< .El roitir.

' Oldest bureau lor e "curin Patente ln Amoren.
e, ery patent taken ont b' lis de brouglt before= the public byE noice gave1 B r e of charge ,n the

derse eulation feanrd è scierniepaper x-
0. péienceslltte. No eqtellierçtsa

'soito bould f i wr bo u 1t. W1 kavace3me0 aç,ea; $sossz montbs. Address 31ÛVZ .1-.
U ES361 Bradwray. New York City,.

VADE-MEC;UiX DE L'ENS] LE UR
Résumé des différentes méthodes de conservation

dues fourrages verts d'apres les dernires ex-
périences et enquêtes française-

Pnrlase-amérieaine.

Par Gaston Jacquier
.1Iembre de la Société des Agriculteurs dcFrancc ct de

l'Association française pour l'avancenient des
scenccs, Secrétaire de la Société d'A"ri.

culture de Grenoble.
Prix : 91

M Abonnez-vous à la " GAZETTE DES
CAMPAGNES " journal du cultivateur et
du colon.


